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Si l’Office des étrangers décide que vous devez quitter le territoire, vous recevez un ordre de quitter le territoire
(OQT).

L’Office des étrangers décide dans quel délai vous devez quitter le territoire, c’est-à-dire la Belgique.

Si c’est la première fois que vous recevez un ordre de quitter le territoire, vous aurez généralement 30 jours pour le faire
volontairement.
Si au terme du délai accordé vous n'êtes toujours par partie, vous risquez que l'Office des étrangers vous éloigne de
force.

En fonction des circonstances de votre OQT, de votre nationalité, de la procédure que vous avez déjà poursuivie, du
délai que vous avez reçu pour quitter volontairement le territoire, … vous recevez un certain type d’OQT.

Par exemple :

Annexe 13 : si vous n’avez pas de titre de séjour ;
Annexe 13 quinquies : en cas de refus de votre demande d’asile ;
Annexe 20 : en cas de refus de votre demande de regroupement familial avec un européen ou un belge ;
…

Avec l’OQT, l’Office des étrangers peut aussi vous imposer :

une interdiction d’entrée sur le territoire belge ;
une détention dans un centre fermé en attendant l’expulsion.

Regardez également notre schéma 'Ordre de quitter le territoire : comment réagir?' dans les documents types.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

Circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des
étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006

Les références légales

Aide mémoire : 6 questions clés en droit des étrangers

schéma explicatif : Ordre de quitter le territoire. Comment réagir?

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1981100831&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2007062134&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/aide_memoire_-_6_questions_cles_en_droit_des_etrangers.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202003-ncr-oqt-a4.pdf
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